
Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20220928-0135050-DE-1-1 reçu le 20/10/22 

 

 
DELIBERATION N° 22/122 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CESSION DE PARCELLES À TITRE GRATUIT AU PROFIT DU
CONSERVATOIRE DE L'ESPACE LITTORAL ET DES RIVAGES LACUSTRES 

 
CHÌ APPROVA A CESSIONE DI PARCELLI DI GRATISI À GHJUVORE DI U
CUNSERVATORIU DI U SPAZIU LITURALE È DI E SPONDE LACUSTRE

_____

REUNION DU 28 SEPTEMBRE 2022

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  vingt  huit septembre,  la  Commission
Permanente, convoquée le  16 septembre 2022, s'est réunie  sous la présidence de
M. Hyacinthe VANNI, Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Véronique ARRIGHI
M. Xavier LACOMBE à Mme Christelle COMBETTE
M. Jean BIANCUCCI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Saveriu LUCIANI à Mme Julia TIBERI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment son article L. 4221-4, 

VU l’article L. 421-1 du code de l’expropriation,

VU le  code  général  de la  propriété  des  personnes publiques,  et  notamment  ses
articles L. 3211-1 à L. 3212-3,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception créés
pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
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VU les délibérations n° 15/235 AC  de l’Assemblée de Corse  du 2 octobre 2015 et
n° 20/149 AC de l’Assemblée de Corse du 5 novembre 2020 portant approbation
du  plan  d’aménagement  et  de  développement  durable  de  la  Corse  et  de  la
modification n° 1 relative au rétablissement de la carte des ESA,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
délégation d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif de Corse
et à son Président,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du  18 novembre 2021
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2022,

VU la délibération n° 21/152 CP de la Commission Permanente du 28 juillet 2021
portant  approbation  de  la  délégation  de  portée  générale  accordée  à  des
conseillers  exécutifs  aux  fins  de  signature  d’actes  passés  en  la  forme
administrative,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier 2022
portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement des réunions
de la Commission Permanente, 

VU la  délibération  n°  22/068 CP de la  Commission Permanente du 1er juin  2022
approuvant l’avenant n° 1  au contrat de concession du port  de commerce de
l’Isula entre la Collectivité de Corse et la Chambre de Commerce et d’Industrie
de Corse,

VU le courrier du Conservatoire de l’Espace Littoral et des rivages lacustres en date
du 28 juillet 2021 sollicitant l’acquisition des parcelles sises à L’Isula,

VU la  notice  synthétique de présentation  du projet  du Conservatoire  de l’Espace
Littoral et des rivages lacustres,

VU l’estimation de la Direction de l’Immobilier de l’Etat,,

VU la  jurisprudence qui  permet  la  cession gratuite  entre  personnes publiques au
motif d’intérêt général,

VU les  documents  d’arpentage  établis  par  le  cabinet  d’expert-géomètre  Legrand
Antoniotti en date du 6 janvier 2017 pour la  parcelle  A 429 et du 23 juin 2022,
pour la parcelle A 79 ainsi que son plan de division,

VU la délibération n° 205 du Conseil Départemental de la Haute-Corse en date du 17
novembre 2016 se prononçant favorablement sur la cession des dites parcelles
au profit du Conservatoire de l’Espace Littoral et des rivages lacustres,

VU l’extrait et le relevé de décisions du conseil portuaire en date du 18 mai 2021,

VU le projet d’avenant n° 1,

VU le projet d’arrêté de déclassement du domaine public, 
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-
Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Xavier
LACOMBE, Saveriu LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  la  cession,  sans  contrepartie  financière  comme  le  permet  la
jurisprudence lorsque que cette dernière est justifiée par un intérêt général, des parcelles
cadastrées  A  428,  A  431,  A  966  et  A  1026  pour  une  superficie  totale  de  
5 983 m², situées sur le territoire de la commune de L’Isula, au profit du Conservatoire de
l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  l’arrêté  de
déclassement du domaine public aux fins de cession au profit du Conservatoire de l’Espace
Littoral et des Rivages Lacustres.

ARTICLE 3 : 

AUTORISE le  Président  du Conseil  exécutif  de  Corse à  signer  l’acte notarié
correspondant, si l’acte rédigé en la forme administrative n’est pas réalisable.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur
le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 septembre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/253/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 28 SEPTEMBRE 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CESSIONE DI PARCELLI DI GRATISI À GHJUVORE DI U
CUNSERVATORIU DI U SPAZIU LITURALE È DI E SPONDE

LACUSTRE 
 

CESSION DE PARCELLES À TITRE GRATUIT AU PROFIT
DU CONSERVATOIRE DE L'ESPACE LITTORAL ET DES

RIVAGES LACUSTRES

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J’ai  l’honneur  de  soumettre  à  l’Assemblée  de  Corse  le  présent  rapport  en  vue
d’approuver la cession de parcelles, aux fins de régularisation, situées au lieu-dit
Pietra, sur le territoire de la commune de L’Isula.

Le 28 juillet 2021, le Conservatoire de l’Espace Littoral et des rivages lacustres a
saisi  par  courrier  la  Collectivité  de  Corse  aux  fins  d’acquisition  des  parcelles
cadastrées A 428 et A 431 dans leur totalité (731 m²), A 966 (issue de la A 429 pour
487 m²) et la A 1026 (issue de la A 79 pour 4 765 m²), pour une superficie totale de
5 983 m².

Ces parcelles font  partie du domaine public  portuaire de la  Collectivité  de Corse
depuis l’enregistrement au service de la publicité foncière de Bastia du procès-verbal
de transfert  le 8 février 2022 et n’ont aucun intérêt stratégique à moyen ou long
terme pour la concession portuaire.

Ces  parcelles  non  bâties,  situées  à  l’ouest  de  la  concession  sont  constituées
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essentiellement de surfaces rocheuses très accidentées.

Cantonnées  entre  la  mer  et  la  route  départementale,  leur  configuration  et  leur
situation au sein de la concession (séparées du reste de la concession par la Route
Départementale qui  la  traverse)  sont  telles  que,  ces  parcelles  sont  actuellement
inexploitées par le concessionnaire qui en assure néanmoins la gestion et l’entretien.
 

Portion de parcelle à céder

Les projets d’aménagement portuaire portés par le concessionnaire dans son plan de
développement portuaire et plus particulièrement le projet d’extension du terre- plein
qui se localise sur la partie nord-est de la concession, ne seront pas impactés par la
cession des dites parcelles au profit du Conservatoire du Littoral.

Seule une portion de la parcelle A79 sera conservée par la Collectivité de Corse pour
préserver l’emprise nécessaire au requalibrage du rond-point d’accès au port. 
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Le  Conservatoire  de  l’Espace  Littoral  et  des  rivages  lacustres,  propriétaire  des
espaces naturels situés sur les « Iles » de la Pietra à l’ouest et au nord du port de
commerce de L’Isula,  également affectataire du phare, de la tour génoise et  des
petits îlots, envisage un aménagement qui permettra la mise en valeur des îles de la
Pietra. 

Ce projet au vu du document transmis par le conservatoire du littoral consiste en la
création d'une promenade piétonne continue entre l'avenue David Dary et le phare
de la Pietra (photos ci-après).

Il est prévu des travaux préalables de cicatrisation naturaliste (arrachage de plantes
invasives, cicatrisation de cheminements en surnombre) et paysagère du site (dont la
démolition de ruines à l'arrière du restaurant 'Les gones de Corse',  la dépose de
mobilier  implanté  dans  les  espaces  naturels,  la  résorption  de  stationnements
sauvages). 

La promenade comprend un tracé urbain, empruntant les trottoirs et accotements de
la voie de desserte du port de commerce et des diverticules plus naturels où les
piétons  circulent  sur  des  chemins  dissociés  des  voies  routières,  sur  les  îles  de
Sicotta et de Pietra.

 La  création  de  cette  promenade  induit  la  sécurisation  des  cheminements,  la
qualification et l'unification du vocabulaire d'aménagement (sols, mobilier, plantations
...), la restauration des espaces naturels, la scénographie du patrimoine (anses, seuil
des îles ...), et bâti (cale de mise à l'eau, cabanon, tour génoise, phare ...). 

La  suppression  totale  du  stationnement  situé  sous  la  tour  génoise  et  sa
requalification  paysagère s'inscrit  parfaitement dans le  projet  de circulation et  de
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stationnement de la commune de L'Ile-Rousse. Quelques places sont conservées
pour la gestion du site, les PMR et le fonctionnement de l'hôtel.
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Par  délibération  en  date  du  17  novembre  2016,  le  Conseil  Départemental  s’est
prononcé favorablement sur la cession des dites parcelles pour l’Euro symbolique,
mais celle-ci est restée en suspens en raison de l’absence du transfert par l’Etat des
biens portuaires au Département de la Haute-Corse.

Le conseil  portuaire du 18 mai 2021 a adopté l’avenant n°1 modifiant le plan de
délimitation de la concession du port de commerce de L’Isula aux fins de cession des
parcelles A 79, A 428, A 429 et A 431 au profit du Conservatoire de l’Espace Littoral
et des rivages lacustres.

Par délibération en date du 1er juin 2022, la Commission  Permanente a approuvé
l’avenant n° 1 au contrat de concession du port de commerce de L’Isula entre la
Collectivité de Corse et la Chambre de Commerce et d’Industrie de Corse modifiant
les limites physiques de la concession permettant le retrait des parcelles sollicitées
par  l’établissement  public.  L’avenant  est  en  cours  de  signature  auprès  de  M. le
Président  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’industrie  de  la  Corse  et  de  M. le
Président du Conseil exécutif de Corse. 

Le cabinet Legrand Antoniotti,  géomètre-expert à L’Isula, a dressé les documents
d’arpentage correspondants à la division des parcelles A 429 et A 79 (cf. extraits de
DA et plan de division ci-après).
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Le  27  juin  2022,  France  domaine  a  évalué  les  parcelles  à  0,50  €  le  m²,  soit
2 991,50 € pour une surface totale de 5 983 m².

En application des dispositions de l’article L. 2141-1 du code général de la propriété
des  personnes  publiques  (CG3P)  les  parcelles  font  l’objet  d’un  arrêté  de
déclassement du domaine public aux fins de cession au profit du Conservatoire de
l’Espace Littoral et des rivages lacustres, établissement public administratif de l’Etat.
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Le même code dans ses articles L. 3211-1 à L. 3212-3 présente la cession gratuite
des biens du domaine privé comme une exception même entre personnes publiques.

Elle est seulement prévue pour certaines dépendances spécifiques du domaine privé
étatique.

Toutefois,  la  jurisprudence admet  la  possibilité  pour  des personnes publiques de
céder  des biens à titre  gratuit  lorsque cette  cession est  justifiée pour  des motifs
d’intérêt général. L’aménagement projeté par le Conservatoire de l’Espace Littoral et
des rivages lacustres répond parfaitement à cette condition.

En conclusion, je vous propose :

-  D’APPROUVER  la  cession,  sans  contrepartie  financière  comme  le  permet  la
jurisprudence  lorsque  que cette  dernière  est  justifiée  par  un  intérêt  général,  des
parcelles cadastrées A 428, A 431, A 966 et A 1026 pour une superficie totale de
5 983 m², situées sur le territoire de L’Isula, au profit du Conservatoire de l’Espace
Littoral et des rivages lacustres.

- DE M’AUTORISER à signer l’arrêté de déclassement du domaine public aux fins de
cession au profit du Conservatoire de l’Espace Littoral et des rivages lacustres.

-  DE M’AUTORISER à  signer  l’acte notarié  correspondant,  si  l’acte rédigé en la
forme administrative n’est pas réalisable.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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COLLECTIVITE DE CORSE                                         CULLETTIVITA DI CORSICA
 Conseil Exécutif                                   Cunsigliu Esecutivu

Arrêté n°         SFON  du

PORTANT DECLASSEMENT DE PARCELLES SISES 
DANS LA CONCESSION PORTUAIRE 

SITUEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE L’ISULA 
AUX FINS DE CESSION

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, Titre II - livre IV - IVème 
partie, et notamment son article L. 2141-1 et suivants,

VU la délibération n° 22/122 CP de la Commission Permanente du                               
28 septembre 2022 approuvant le déclassement des parcelles cadastrées 
A 428, A 431 dans leur totalité (731 m²), A 966 (issue de la A 429 pour 
487 m²) et A 1026 (issue de la A 79 pour 4 765 m²), pour une superficie 
totale de 5 983 m²,  sises dans la concession portuaire située sur le 
territoire de la commune de L’ISULA, aux fins de cession au profit du 
Conservatoire de l’Espace Littoral et des rivages lacustres,

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Collectivité de 
Corse,

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER :

Est approuvé le déclassement des parcelles cadastrées A 428, A 431 dans leur 
totalité (731 m²), A 966 (issue de la A 429 pour 487 m²) et A 1026 (issue de la A 79 
pour 4 765 m²), pour une superficie totale de 5 983 m², sises dans la concession 
portuaire située sur le territoire de la commune de L’ISULA, aux fins de cession au 
profit du Conservatoire de l’Espace Littoral et des rivages lacustres.

ARTICLE 2 : 

M. le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

                                          BASTIA, le 

Le Président du Conseil exécutif de Corse,















































Demande de permis d’aménager Notice explicative 
 

1 

 

Restauration écologique et paysagère, mise en valeur et 
aménagement de la promenade piétonne de La Pietra  

Commune de L’Ile Rousse, Haute-Corse 
 

Notice synthétique de présentation du projet 

 
 
Maître d'ouvrage :  Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages lacustres 
 
Maitrise d’œuvre :  ALEP (Atelier Lieux et Paysages) – Philippe DELIAU 
 
 

1. Localisation, aspects réglementaires et fonciers 
 
Localisation :  Route du phare de La Pietra 

L’Ile Rousse (Haute Corse) 
 
Statut foncier : Propriété du Conservatoire du littoral 
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Protections réglementaires - inventaires :  

- Espace remarquable au titre des articles L. 146-6 et R. 146-1 du Code de 
l’Urbanisme (loi du 3 Janvier 1986 dite « Loi littorale » appliquée aux communes 
littorales définies à l’article 2 de la loi du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral),  

-  Phare inscrit à l’inventaire général du patrimoine culturel (Service de l’inventaire 
général) 

 
 
 

2. CONTEXTE GENERAL ET OBJECTIFS POURSUIVIS 
 

Situées sur la côte nord occidentale de la Corse, les îles de la Pietra, reliées au littoral lors des 
travaux d’aménagement du port de L’Île-Rousse en 1840, forment aujourd’hui une presqu’île 
qui protège les ports de commerce et de plaisance, des vents dominants.  
Acquises en 2012, les îles de la Pietra font aujourd’hui partie du domaine public du 
Conservatoire qui a également obtenu le transfert par l’Etat des petits îlots, de la tour génoise 
et du phare de la Pietra afin de sauvegarder, restaurer et valoriser l’ensemble de ce patrimoine. 
 
Composées d’une première île (Sicotta) reliée à la ville par un pont, puis d’une deuxième 
grande île (Pietra), rendue accessible par les endiguements du port de commerce de l’Ile-
Rousse, les îles marquent fortement le paysage de la cité paoline à qui elles ont donné leur 
nom. Elles constituent en effet un lieu emblématique sur le plan paysager : la beauté des vues 
sur la mer et la côte depuis la montée au phare, les ambiances rocheuses, la présence de 
bâtiments historiques, en font l’un des plus beaux trajets de découverte des paysages balanins. 
Elles sont aussi un lieu chargé d’histoire avec un site archéologique du Néolithique ancien, 
étudié par le professeur M.C. WEISS de l’Université de Corse, une tour génoise du XVème siècle 
et un phare automatisé construit en 1857. Enfin, comme toutes les petites îles, les îlots (Isula 
di u Brocciu, Isula Piana et Brocettu) hébergent une biodiversité particulière et constituent 
notamment un lieu de repos et de reproduction des oiseaux marins. C’est un site de refuge 
pour des espèces en régression (patelle géante) et pour des geckos relictuels. 
 
Aujourd’hui, sur le plan paysager et fonctionnel, plusieurs points noirs ont été relevés : 

- Une promenade piétonne discontinue à sécuriser 
- Des bâtiments (et abords) peu qualifiants à intégrer  
- Des zones de dépôts/remblais/érosion à résorber sur les îles  
- Des interfaces avec les espaces portuaires à qualifier 

 
Un projet d’aménagement pour la préservation et la mise en valeur de ce site a été élaboré en 
concertation avec la Commune de L’Ile Rousse et la CCI en charge de la gestion de l’espace 
portuaire. Ce projet d’aménagement, tiré du plan d’intentions paysagères établi par Alain 
Freytet, vise à renforcer la relation entre la ville et ses îles en s’appuyant sur « la promenade 
des îles », véritable clef de voûte du projet, à la transition entre deux mondes qui s’opposent, 
d’un côté le port et ses activités et de l’autre, les îles rocheuses à caractère sauvage. Le projet 
prendra ainsi en compte la difficile mission de requalification des espaces en limite portuaire, 
et prévoit la valorisation des éléments de patrimoine culturel. 
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Le projet a également su s’adapter à la demande de la nouvelle municipalité de l’Ile Rousse, 
installée en 2020 afin de s’intégrer dans le projet global de stationnement et de circulation de 
la ville.  
 
Le projet d’aménagement s’articule ainsi autour des grands principes suivants : 
- Créer une « promenade des îles » dans la continuité de la Marinella (esplanade longeant la 
plage et la ville), sans interruption jusqu’au phare (unité de traitement, mise en sécurité…) ; 

- Conforter la vocation naturelle des îles par la renaturation des espaces dégradés (décharge, 
talus, remblais…), la gestion des plantes exotiques envahissantes, la sobriété des 
aménagements (éviter le mobilier urbain) ; 

- Requalifier les abords de l’espace portuaire, en collaboration avec la CCI, en traitant avec 
soin la limite avec les espaces naturels ; 

- Valoriser les éléments patrimoniaux que sont l’ancienne cale de mise à l’eau sur Isula 
Sicotta, la tour génoise, le site néolithique et la ruine de l’anse de la Funtanaccia ; 

- Renaturer le stationnement sauvage existant en redonnant au terrain un profil naturel. 

 

3. CONTENU DU PROJET 

 
Ce projet consiste ainsi en la création d'une promenade piétonne continue entre l'avenue 
David Dary et le phare de la Pietra. Si l'intention générale inclut le raccordement à la 
promenade de la Marinella, le projet objet de la présente demande de permis d'aménager se 
concentre sur la partie de la promenade allant du Sud de l'île de Sicotta au phare. 
 
 Le projet prévoit des travaux préalables de cicatrisation naturaliste (arrachage de plantes 
invasives, cicatrisation de cheminements en surnombre) et paysagère du site (dont la 
démolition de ruines à l'arrière du restaurant 'les gones de Corse', la dépose de mobilier 
implanté dans les espaces naturels, la résorption de stationnements sauvages).  
 
La promenade comprend un tracé urbain, empruntant les trottoirs et accotements de la voie 
de desserte du port de commerce et des diverticules plus naturels où les piétons circulent sur 
des chemins dissociés des voies routières, sur les îles de Sicotta et de Pietra. La création de 
cette promenade induit la sécurisation des cheminements, la qualification et l'unification du 
vocabulaire d'aménagement (sols, mobilier, plantations ...), la restauration des espaces 
naturels, la scénographie du patrimoine (anses, seuil des îles ...), et bâti (cale de mise à l'eau, 
cabanon, tour génoise, phare ...).  
La suppression totale du stationnement situé sous la tour génoise et sa requalification 
paysagère s'inscrit parfaitement dans le projet de circulation et de stationnement de la 
Commune de L'Ile Rousse. Quelques places sont conservées pour la gestion du site, les PMR 
et le fonctionnement de l'hôtel. 
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4. Effets attendus du projet 
 
Restauration écologique et paysagère : 
 
La réalisation de ce projet d’aménagement vise la requalification paysagère du site et la 
préservation des milieux naturels, du fait de : 

- L’élimination des espèces envahissantes, 
- La requalification paysagère des lieux par la plantation de végétaux adaptés aux 

contraintes climatiques du site, 
- La résorption des stationnements sauvages, 
- La création de cheminements piétonniers, 
- La démolition des bâtis récents ruinés et l’évacuation du mobilier urbain défraichi, 
- La restauration du patrimoine en pierres : cales de mise à l’eau, murets de la route. 

 
La requalification de tout ce secteur mêlant différents usages apportera une véritable plus-
value paysagère. 
 
Amélioration de la sécurité du public : 
 

- La création d’un cheminement piéton clair et sécurisé.  
 
 
















